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INTRODUCTION

De l’impuissance éthique à la puissance politique


On pourrait exprimer une certaine déception au regard de l’apparent manque d’efficacité de plusieurs décennies de discours produits par l’éthique environnementale. Ce manque est d’autant plus confondant que c’est la vocation même de la discipline que de ne pas en rester au pur plan de l’analyse théorique et de nous inviter à réorienter nos actions dans le sens d’un plus grand respect des êtres vivants, des écosystèmes et de la nature en général. Le trouble ressenti devant notre impuissance à nous réformer, et cela en dépit des efforts de l’éthique pour élargir le champ de nos préoccupations morales, s’accroît en ceci qu’il ne s’agit pas de préserver la nature, mais toujours aussi, et peut-être avant tout, nous-mêmes du risque d’une possible destruction. La dévastation de la nature ne serait-elle pas en effet une forme de suicide pour l’humanité ?

On pourrait certes faire valoir la nécessité avec Eugene Hargrove dans « What’s wrong ? Who’s to blame1? » d’étendre encore davantage l’évocation des questions environnementales dans le champ universitaire, là même où les étudiants sont amenés à se former à la gouvernance publique. Il conviendrait ainsi de réduire la brèche entre un monde politique obsédé par une économie « libre de valeurs » et une éthique environnementale à l’influence trop limitée. On peut aussi, comme le recommande David Johns dans « The ir/relevance of environmental ethics2 », considérer que c’est à l’éthicien environnemental d’adapter et de simplifier son discours en apprenant à émouvoir pour mouvoir davantage l’opinion publique et ainsi étendre sa sphère d’influence. Il s’agirait d’en appeler aux sentiments, d’utiliser stratégiquement les croyances des interlocuteurs pour s’assurer de leur attention et de leur considération. On mettrait en œuvre une rhétorique astucieuse au service des enjeux environnementaux et, à cet égard, récits imagés et storytelling seraient sans doute les clés du succès.

Si l’on ne peut certes ignorer l’intérêt de telles propositions, l’une qui prétend élever l’individu (en particulier le futur décideur public) jusqu’à la prise en considération de normes et de considérations éthiques complexes, l’autre pariant davantage sur l’abaissement de l’idéal aux conditions rhétoriques de son acceptation par la conscience ordinaire, force est néanmoins de reconnaître qu’une certaine impuissance du discours environnemental ne tient pas simplement à son manque d’imprégnation au sein du cursus studiorum (en particulier celui des futurs dirigeants politiques) ou à sa complexité, justifiant par là que le philosophe se fasse éducateur ou orateur. Sous ce dernier point de vue, si l’on peut attendre du philosophe, c’est-à-dire ici de l’éthicien, qu’il agisse en intellectuel et crée donc les conditions pour que l’universel soit rendu accessible au plus grand nombre, il convient cependant de ne pas le confondre avec le sophiste ou le simple orateur aux yeux desquels tous les moyens seraient bons pour parvenir à leurs fins. Il ne s’agit pas en l’espèce de séduire ou de persuader une foule, de mouvoir en surface les consciences, mais plutôt de convaincre rationnellement un public, et même un peuple, de l’importance des sujets environnementaux. La rhétorique de l’émotion ou du sentiment produit des effets versatiles et changeants, et non une adhésion profonde et éclairée. Elle ne cherche pas à unir autour de la recherche d’une certaine vérité ou de rendre conscient de la réalité. Ainsi, mieux vaudrait que le philosophe se fasse éducateur et Eugene Hargrove aurait raison de mettre l’accent sur la nécessité d’investir davantage les sphères de l’économie et de la politique pour faire évoluer les représentations des décideurs vers une appréciation plus exacte des problèmes du monde contemporain en tant qu’ils ont un rapport avec la nature et mettent en jeu des valeurs. Pour autant, ce serait croire que les ressorts du changement se réduisent à la correcte éducation d’une élite (politico-économique) réfractaire au changement sans qu’on analyse davantage en profondeur les freins et obstacles à la transformation sociale qui peuvent s’imposer aux élites elles-mêmes.

Certes, on ne doit pas majorer la supposée impuissance de l’éthique environnementale comme si celle-ci n’était aucunement parvenue à contribuer à la prise de conscience des problèmes écologiques qui marquent notre époque. Nous ne sommes d’ailleurs pas aujourd’hui dans la situation dans laquelle nous nous trouvions il y a quelques décennies. Cependant, et indépendamment de sa valeur théorique propre, il ne serait peut-être pas injuste de reconnaître que son manque d’efficacité provient d’une insuffisance à poser la question du caractère problématique de l’action collective. Comme l’écrit Hans Jonas en 1982 : « L’éthique environnementale naissante […] est l’expression encore hésitante de cette extension de notre responsabilité, qui correspond pour sa part à l’élargissement sans précédent de la portée de nos actions3. » En d’autres termes, pour être correctement posée, la question environnementale doit l’être avant tout en termes de responsabilité pour les conséquences de nos actions en tant qu’elles affectent la nature dans son ensemble. En ce sens, l’éthique environnementale « historique » ne serait que le prélude d’une éthique de la responsabilité qui aurait seule la maturité suffisante pour prendre la mesure du type de problèmes que nous avons désormais à affronter.

Les difficultés à incarner les résultats de l’éthique environnementale requièrent une réflexion sur la logique de l’action collective et plus précisément sur la technique. N’entendons pas par là le simple souci de l’efficacité ou de l’organisation. N’entendons pas par là l’usage de la raison instrumentale ou la capacité de mettre en œuvre les moyens pertinents pour atteindre une fin donnée. Il faudra y revenir (voir § 1), mais indiquons d’ores et déjà qu’il s’agit plutôt de reconnaître que la technique est notre mode d’être privilégié et quasi unilatéral qui, sous ce point de vue, rend quasi « impensable » ou « déraisonnable » toute autre manière d’agir dans le monde. On ne saurait s’étonner de ce succès puisqu’elle est la source même d’une puissance de dimension planétaire. Mais on ne saurait non plus sous-estimer les problèmes propres qu’elle en est venue à poser. Son universalisation signifie la globalisation du danger. La nature à préserver n’est plus simplement une nature sauvage ou extraordinaire, c’est une nature ordinaire, celle avec laquelle nous sommes en contact tous les jours. Ce n’est plus tel ou tel canton de l’univers dont il faut prendre soin, c’est la Terre elle-même qui requiert notre attention. À l’agir technique universalisé, il faut donc ajouter un agir éthique plus essentiel nécessaire à sa régulation. Puisque c’est notre hyperpuissance technique qui pourrait bien expliquer notre impuissance éthique, c’est à la condition de se pencher sur les conditions d’une éthique adaptée à l’âge technologique qu’il faut œuvrer4.

En effet, la question de la nature est devenue, comme jamais, notre question et celle de sa préservation celle de notre préservation. Même si c’est une intuition qui requiert un surcroît de méditation (voir § 17), il nous devient difficile de nier qu’« une vie extrahumaine appauvrie, une nature appauvrie signifie aussi une vie humaine appauvrie5 ». Soleil vert (Soylent Green), dirigé par Richard Fleischer et sorti en 1973, nous projette dans la ville de New York en 2022. Nous sommes alors dans un monde dominé par la pollution, surpeuplé, qui connaît un climat élevé en conséquence de l’effet de serre. L’industrialisation en est arrivée au point de détruire quasiment toute trace de nature à l’exception d’une modeste réserve d’arbres dans la ville, de certaines fermes surprotégées et de l’océan. Cette destruction quasi totale de l’environnement pose en particulier le problème de l’alimentation. La nourriture traditionnelle est devenue extrêmement rare et en tout état de cause extrêmement chère. Un morceau de bœuf est une pièce d’exception que seuls les riches peuvent, occasionnellement, se permettre, tandis que l’essentiel de la population se nourrit avec des produits de synthèse. C’est d’ailleurs par le lancement d’un de ces produits, fabriqué à base de planctons et censé assurer les besoins alimentaires de la population, le Soylent Green, que commence le film. La dévastation environnementale s’accompagne d’une coupure de l’humanité en deux. D’un côté, il y a les riches et les puissants qui jouissent de conditions matérielles favorables, qui ont accès à l’eau et à ce qui reste de nourriture organique. De l’autre, il y a des pauvres sans emploi, affamés, ce qui donne lieu à des émeutes de la faim réprimées à l’aide de pelleteuses, qui rejettent dans un camion à benne les protestataires ainsi traités comme des détritus. Certaines femmes peuvent échapper à la précarité matérielle, mais sous condition d’être traitées comme du « mobilier » (furniture) se mettant au complet service du locataire du moment. Elles appartiennent en effet à l’immeuble.

L’histoire du film se concentre sur l’enquête du détective Frank Thorn (joué par Charlton Heston) en charge d’élucider l’assassinat d’un homme riche, Simonson, dont on apprend qu’il était membre du conseil de Soylent Industries qui fabrique les produits de synthèse nécessaires à l’alimentation mondiale. Grâce au « mobilier » de Simonson, Shirl, Thorn apprend que ce dernier s’était confessé, peu avant sa mort, auprès d’un prêtre qui refuse cependant de lui révéler le contenu de la confession. Parallèlement, le vieux Roth, avec qui Thorn partage son appartement, procède à la lecture des rapports d’activité de l’entreprise Soylent que Thorn a récupérés chez Simonson. Roth, dont la fonction est celle de « book » (lecteur), comme on le nomme dans le film, se rend à l’Échange (qui est un conseil de lecteurs instruits) pour partager avec d’autres books l’analyse du contenu des rapports d’activité. Ainsi ébranlé par la découverte de la vérité, il se rend dans une institution en charge de pratiquer le suicide assisté dans des conditions où le vieillard peut assister, sur son lit de mort, à un film d’une vingtaine de minutes qui lui présente la Terre telle qu’elle était avant. Défilent sur l’écran des scènes d’animaux, des paysages magnifiques, des images de torrent, etc. Thorn s’enquiert trop tard, pour l’empêcher de mourir, de la décision de son ami, mais juste à temps pour que Roth lui enseigne le secret que le gouverneur de New York et l’industrie de Soylent tentaient de cacher, ce pour quoi Simonson, tenté de le révéler, avait lui-même été assassiné…

Se dissimulant sur l’un des camions transportant les cadavres évacués de l’institution qui a euthanasié Roth, Thorn parvient à une usine où ils sont déchargés. C’est à cette occasion que le détective découvre que le Soylent Green est en réalité fabriqué à partir de ces cadavres. L’océan meurt, il n’y a plus de planctons. Alors poursuivi pour être éliminé par l’agent du gouvernement, Thorn survit. Blessé, ébranlé mais secouru par son chef, il s’écrit « Soylent is people! » et appelle à dénoncer les activités de Soylent Industries.

L’histoire de ce « triomphe » de l’humanité qui peut se passer de la nature grâce à la technique la conduit pourtant, en perdant la nature, condition de son inscription terrestre essentielle à son développement, à se perdre elle-même. En la détruisant, l’humanité se dévore elle-même, et ici, dans ce film, au sens propre. C’est une humanité dégradée, chosifiée, anthropophage, ayant perdu le sens de la dignité, qui procède de la déprédation environnementale. Comme le redoute Thorn, la prochaine étape serait sans doute celle de l’élevage d’un bétail humain destiné à nourrir « l’humanité », celle-ci ne pouvant d’ailleurs même pas en appeler à d’autres conditions de vie, non pas simplement parce qu’un retour en arrière serait devenu « matériellement » impossible, mais parce qu’elle n’a plus l’expérience de sa condition terrestre et qu’elle ne peut même pas en avoir l’imagination (voir § 10). C’est d’ailleurs ce dont témoigne Thorn en voyant les images de la Terre sur l’écran de cinéma du mouroir.

Il n’y a pourtant pas lieu de se lamenter a priori d’une augmentation du pouvoir de la technique. Si l’artificialisation globale et fatale qu’elle produit est regrettable, et évidemment intolérable si l’on pense à la forme qu’elle prend dans Soleil vert, l’universalisation de l’humanité qu’elle rend concrètement possible n’est pourtant pas mauvaise en soi. Grâce à elle, l’homme s’ouvre à la possibilité d’une conscience de caractère planétaire, à la possibilité d’un destin réellement partagé. La technique permet une mondialisation de l’humanité en globalisant les problèmes qui se posent à elle. On ne saurait cependant confondre cet effet de mondialisation avec l’exigence d’une cosmopolitisation de l’humanité. La première est automatique, repose sur le régime unilatéral de la rationalité (ou de l’être) technique, opère une universalisation homogénéisante de fait et, nous conduit, nous le suggérions, à une forme d’autodestruction, chaque fois moins lente, faute d’accorder une considération suffisante à notre condition naturelle. La seconde est précisément ce qui reste à construire – tel est le but de cet essai – en vue de réguler l’agir collectif technique conformément à une conception véritablement concrète de l’humanité, respectueuse de ses différentes formes et de l’habitacle terrestre.

Le seul plan de l’éthique ne suffisant pas à rendre sa puissance à un agir collectif écologiquement orienté, tout se passe comme si, pour la première fois dans l’histoire de l’humanité, la question de la démocratie pouvait véritablement devenir centrale pour l’humanité en tant que ressource vitale pour son maintien et son déploiement. Puisque la question environnementale est devenue la question vitale de l’humanité comme humanité et si, comme nous espérons le montrer au fil des pages qui suivent, c’est une démocratie d’envergure cosmopolitique qui seule peut prendre en charge la mesure de ce défi, alors c’est bien celle-ci qui doit pouvoir devenir l’affaire principale de notre époque. Une tentation est certes d’abandonner à la technique les voies de notre salut, soit en prétendant intervenir directement sur les équilibres planétaires pour les préserver (par exemple avec la géo-ingénierie et son souhait de contenir le taux de dioxyde de carbone), soit en modifiant l’homme (il s’agirait alors d’anthropo-ingénierie) de telle sorte que les défaillances de sa volonté soient compensées par une reconfiguration technique (génétique) de son être6. Mais de telles « solutions » ne seraient somme toute qu’une manière d’avaliser le renoncement de l’humanité à être elle-même, une manière de fuir sa condition naturelle. Au lieu de se reconnaître capable de préserver les conditions naturelles de son existence, elle s’abandonnerait à son impuissance acquise, se montrerait incapable de modifier les conditions qui la conduisent à sa perte, au point d’ailleurs de précipiter cette perte en envisageant sa reconfiguration génétique. On ne saurait mieux exprimer le désespoir auquel l’échec de la cosmopolitique démocratique pourrait nous conduire.

Mais c’est la nécessité de cette politique qu’il nous reste à établir et que cet ouvrage prend pour objectif. Dans un premier temps, suivant une inspiration du philosophe Hans Jonas, nous formulons le problème de la technique tel qu’il semble surdéterminer la logique de l’agir collectif et imposer un nouvel impératif de responsabilité pour la vie et les générations futures. Poser la question en ces termes nous semble constituer un solide point de départ pour une réflexion sur l’effectivité de l’éthique environnementale car elle permet, d’emblée, de la poser depuis ce qui semble être la cause du désastre en cours en même temps qu’elle indique la voie d’une solution : celle d’une éthique de la responsabilité soucieuse de la nature et de l’humanité dans son développement temporel. Pour autant, et tel est le sens de ce premier chapitre, rien n’est encore dit sur le sujet capable d’une telle responsabilité et c’est à cette fin qu’il faudra s’interroger pour savoir s’il ne serait pas à trouver dans une certaine manière de faire société, de se reconnaître responsables, chacun individuellement, des conséquences collectives de nos actions.

Mais, à supposer qu’il en soit ainsi, ne faudrait-il pas alors donner une place toute particulière à la discussion en ce que c’est par elle, nous le verrons dans le deuxième chapitre, que le devoir de justice, et pas seulement de responsabilité, peut être revendiqué ? À quoi bon en effet la responsabilité pour l’avenir de l’homme et de la nature si celle-ci conduit à exclure l’exigence de progrès, aussi bien au plan matériel de la justice sociale que formel ? Peut-on d’ailleurs envisager les institutions de la responsabilité, conditions de l’effectivité de la nouvelle éthique pour qu’elle puisse s’incarner dans le champ social, sans procédure délibérative ? Nous en viendrons même à nous demander, en interrogeant les analyses de Karl-Otto Apel, si ce n’est pas finalement la discussion argumentée qui devrait servir de fondement à la responsabilité.

Ces deux étapes préalables nous permettront d’en venir au troisième chapitre qui constitue le cœur de ce livre tout en reformulant, fort des acquis des deux chapitres antérieurs, le problème dont nous étions partis dans l’orbe de Hans Jonas. Alors qu’il prétend doter la puissance publique d’une éthique de la responsabilité capable d’affronter les enjeux écologiques, on ne trouve cependant guère chez lui de définition claire de la puissance publique… Il y a certes une éthique mise à disposition du politique, mais il manque néanmoins une politique. On pourrait alors soit considérer que l’impératif de responsabilité est un vœu pieux, une utopie irréalisable, qu’au fond il ne sert à rien et qu’il serait même préjudiciable de vouloir le réaliser politiquement, soit que ce sont au contraire nos démocraties qui ne sont pas encore à la hauteur de cet impératif, ce qui ne signifie pas qu’il faille sortir de la démocratie au profit de je ne sais quel gouvernement autoritaire, mais bien plutôt qu’il faille la faire évoluer en un sens plus favorable à l’environnement et aux générations futures. En vérité, nous espérons montrer qu’il faut à la fois soumettre le principe de responsabilité à la critique de la démocratie et soumettre la démocratie à la critique du principe de responsabilité afin de les redéfinir l’un et l’autre et l’un par l’autre. Ce sera aussi s’orienter vers une conception cosmopolitique de la démocratie qui donne une place centrale à la délibération sans ignorer les rôles décisifs des institutions et les médiations juridiques nécessaires à cette évolution.

Nous aurions pu en rester là. Néanmoins, chemin faisant, il nous est apparu que nos propositions présupposaient une certaine conception éthico-ontologique du sujet qui méritait d’être explicitée, thématisée et redéfinie. L’analyse de la dimension politique du sujet responsable de la vie et des générations futures, l’exigence de penser l’effectivité concrète de ce sujet nous ont conduit à avancer, de manière plus implicite qu’explicite, certains attendus à propos du mode d’être au monde du sujet. C’est ce mode d’être, profondément relationnel, qu’il nous a fallu décrire pour lui-même dans le dernier chapitre de cet essai en insistant sur le lien de responsabilité qui existe entre l’humanité et la Terre.
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CHAPITRE I

Approche sociale de la responsabilité



§ 1. la technique moderne et le sujet de la responsabilité

L’intérêt de Hans Jonas pour la formulation et la fondation d’une nouvelle éthique adaptée à la civilisation contemporaine procède d’une réflexion sur les défis axiologiques et déontologiques que pose la technique moderne. Si celle-ci se caractérise par un type d’action qui pourrait compromettre la vie humaine en tant qu’humaine et la nature, alors il faut promouvoir un autre type de praxis capable de préserver cette vie et cette nature. Le principe de responsabilité a justement pour tâche de poser la question d’une praxis éthique qui puisse faire contrepoids à (et réorienter) la technique. Mais pourquoi donc la technique requiert-elle une nouvelle éthique ? Qu’ont de nouveau les nouvelles techniques pour qu’elles réclament une éthique nouvelle ? Dans le second chapitre de Technique, médecine et éthique, Hans Jonas met l’accent sur au moins trois caractéristiques dignes de considération pour notre propos.

En premier lieu, la technique est ambivalente. Tandis que la technique traditionnelle pouvait être considérée comme axiologiquement neutre, voici que désormais elle peut porter préjudice en elle-même à l’humanité. On ne saurait plus dire que la qualité morale de la technique dépend de la fin au service de laquelle elle se met, selon que celle-ci est donc bonne ou mauvaise. En effet, l’usage intentionnellement bon d’une technique peut se révéler mauvais au regard de ses conséquences. L’usage d’un véhicule pour assurer les tâches d’un bon père de famille qui emmène ses enfants à l’école ne peut qu’être louable pour une éthique qui examine la qualité des fins morales, mais se révélera désastreux si l’on braque le projecteur sur les conséquences, en termes de pollution et de réchauffement climatique, de l’accumulation à l’échelle planétaire d’une conduite aussi vertueuse. Seconde caractéristique des nouvelles techniques : leur usage est chaque fois moins circonscrit à une région donnée du monde. Elle a une envergure planétaire aussi bien sur le plan de l’espace que du temps, affectant des communautés entières et des générations à venir. Ce qui se fait ici et maintenant tend toujours davantage, en vertu du caractère cumulatif de la technique, à avoir un impact sur l’ensemble du globe et les générations futures.

Enfin, on ne saurait ignorer le caractère toujours moins libre du développement technique. Tandis que la nature était le lieu de la nécessité et la technique celui du pouvoir proprement humain grâce auquel il pouvait introduire de la contingence dans le monde, voici que la nature se voile de contingence, devient vulnérable, tandis que la technique semble manifester un pouvoir d’une inflexible nécessité, quasi fatal. Tout se passe comme si l’être humain avait toujours moins de distance à son égard, le délai entre la capacité et son usage, entre la possibilité et son actualisation se réduisant inexorablement. C’est comme si la société devenait organisme. Certes, de la capacité de parler ne résulte pas l’actualisation de ce pouvoir qui reste soumise à notre décision. Néanmoins, de la même manière que le pouvoir de respirer tend à s’actualiser de forme automatique afin que l’organisme puisse continuer de vivre, les pouvoirs techniques dont une société dispose tendent à s’actualiser pour qu’elle puisse continuer d’assurer les nécessités qui lui apparaissent vitales.

La conjugaison de la première et de la troisième caractéristique produit un complexe qu’on peut craindre. L’usage implacable et intentionnellement louable de la technique peut engendrer des conséquences d’autant plus dangereuses qu’elles passent de prime abord inaperçues, la catastrophe s’engendrant avec la plus grande lenteur et discrétion. L’avantage, si l’on ose dire, de la bombe nucléaire est que son impact destructeur effroyable est immédiatement visible et facilement anticipable. Identifiable, on peut toujours avoir l’espoir de l’éviter. En revanche, les bombes écologiques produites par le réchauffement climatique ou l’empoisonnement des sols tirent leur caractère nocif de leur manque de visibilité dans le présent, de leur caractère progressif et de la dimension a priori positive des intentions en jeu (les engrais chimiques améliorent la production agricole qui aide à nourrir l’humanité, l’énergie nucléaire illumine les villes). Comme l’écrit Jonas : « Pendant que le mauvais frère Caïn – la bombe – repose enfermé dans sa caverne, le bon frère Abel – le réacteur pacifique – continue, sans faire aucun drame, à déposer son poison pour les millénaires à venir1. »

Le philosophe allemand identifie ici avec une certaine lucidité les effets du développement unilatéral de la raison technique, ou « calculante » comme dirait Heidegger, qui commande le processus de mondialisation en vertu duquel tout ce qui est, être matériel, vivant ou humain, peut être objectivé, instrumentalisé et parfois reconfiguré. La technicisation du monde ne se traduit pas seulement par l’augmentation du nombre de produits artificiels ou par la plus grande valorisation de compétences de production, mais bien plutôt par le monopole accordé à un certain type de raison, celle qui pèse, soupèse, utilise, voit toutes choses en termes de « moyen pour ». C’est que, comme Jonas l’avait analysé dans Le Phénomène de la vie, la forme du savoir a changé de manière essentielle depuis les Grecs et cela jusqu’à notre époque. Pour le dire très rapidement, il ne s’agit plus pour nous de contempler pour le plaisir de la spéculation et par considération pour la dignité en soi des idées, de comprendre pour comprendre, « pour rien, pour le plaisir ». Le savoir consiste lui-même en une refabrication de l’objet expliqué. Le savoir devient savoir technique2, « technoscience ». L’idée d’une fin en soi, d’une fin dernière qui puisse guider le développement technique, ne fait plus sens. C’est le développement technique qui tend à devenir bon en lui-même, fin en soi, et qui, sans guider ou éclairer le cours de notre histoire, tend à s’y substituer. À cet égard, la technicisation qui rend possible la mondialisation nous fait entrer dans l’époque du nihilisme, d’un cours du monde, si c’est un monde, non plus animé par la quête d’une signification problématique, mais mobilisé par le déploiement d’une force technique qui vaut par elle-même et qui ne pose aucune question. Le nihilisme ne proviendrait pas tant de l’écroulement des configurations de sens traditionnelles, des idéologies, ou de l’effritement des sédimentations figées, mais plutôt de l’indifférence même à cette situation qui interdit de poser, à nouveaux frais, de manière enfin libre, le sens de notre avenir. Celui-ci est déjà une affaire réglée puisque la technique, opérateur de moyens, est la fin suprême.

Pour autant, un tel diagnostic n’invite pas au désespoir, à la résignation ou à l’acceptation passive de la situation. Au caractère quasi fatal du développement unilatéralement technique de notre existence (Jonas écrit « fast wie ein Schicksal3 »), il faut substituer un développement historico-éthique. Contre la mondialisation, il faut faire monde et c’est pour cela que nous avons besoin d’une responsabilité de caractère cosmique4. À l’éthique inefficace de l’intention, il faut substituer une éthique de la responsabilité qui puisse contrôler ce qui nous contrôle grâce à une évaluation des effets de notre action technologique dans le but de les stopper ou de les réorienter éthiquement.

Puisque c’est le développement de la vie humaine, la nature et jusqu’à la Terre qui sont en jeu du fait de l’hypertrophie contemporaine de la technique, il convient de reconnaître que l’impératif éthique de Jonas, dont je n’évoque pas encore la fondation5 (voir § 7 et 15), vise la préservation d’une vie authentiquement humaine, c’est-à-dire d’une vie qui soit capable de responsabilité à l’égard de la vie dans son ensemble et des générations futures. C’est bien la vie et pas seulement l’humanité future qui est objet de responsabilité, car elle est dotée d’une valeur intrinsèque et est l’objet d’un devoir. Comme l’écrit Jonas sans équivoque possible : « Sa reconnaissance signifie que toute extinction inutile et arbitraire d’espèces est déjà un crime en soi6. »

Mais qui est donc le sujet qui se reconnaît responsable d’un devoir d’une telle envergure ? Puisque seul l’être humain est capable d’une destruction généralisée et puisqu’il peut se rendre réceptif au devoir de responsabilité, lui seul possède cette responsabilité. C’est parce qu’il se trouve dans une situation au sein de laquelle il la possède qu’il doit la prendre et le fait de ne pas la prendre ne lui en retire pas la possession. Il peut en effet fuir ce devoir, s’y rendre sourd, se cacher à lui-même l’angoisse éthique qui l’assaille lorsqu’il commence à songer à son devoir en conséquence de l’emprise technique qu’il impose à la Terre. Cette fuite n’ôte rien à sa responsabilité dans la crise écologique propre à la situation contemporaine.

Pour autant, il faut bien avouer que le sujet de cette responsabilité conserve une dimension énigmatique. Si le problème posé par la technique consiste dans l’accumulation nocive d’effets pernicieux et le caractère automatique de son déploiement, alors on ne voit pas bien comment on pourrait limiter cette machine infernale qui ressemble fort à une entreprise d’autodestruction ou de suicide de l’humanité. Elle conduit d’ailleurs à homogénéiser les individus et à les déposséder de tout pouvoir sur leur existence, comme si les hommes se réduisaient à un anonyme « on », nouvelle image de lui-même de l’homme : « Mais “lui”, qui est-il ? Non pas vous ou moi : c’est l’acteur collectif et l’acte collectif, non l’acteur individuel ou l’acte individuel, qui jouent ici un rôle7. » C’est bien pourquoi Jonas précise que l’éthique de la responsabilité s’adresse essentiellement à la puissance publique, au pouvoir politique. Seule une action de caractère collectif peut en effet avoir une efficace éthique en réintroduisant l’agir essentiel au sein de l’agir productif qui tend à l’envahir en se présentant comme le tout de la nouvelle éthique8. Reste qu’on ne voit pas bien ici quelle politique pourrait réaliser le principe éthique9, comment Jonas se représente le sujet politique (et c’est un aspect sur lequel nous reviendrons : voir § 9). Comment donc se représenter l’organisation sociale et politique pour que la réalisation du principe de responsabilité soit envisageable ?




§ 2. matérialiser la responsabilité

Faute d’une réflexion plus aboutie sur le politique, la philosophie pratique de Jonas court en effet le risque d’un certain idéalisme. On pourrait même la soupçonner de faire un usage idéologique de l’éthique. Faire valoir la nécessité d’une responsabilité en général pour l’humanité en général, promouvoir un devoir abstrait qui repose sur la bonne volonté des agents afin qu’ils prennent en considération les conséquences de leur agir technique passent sous silence (ou dissimulent) le fait que la crise écologique procède d’une certaine structuration de la base économique de la société qui consiste en l’opposition violente, mais cachée, d’intérêts matériels mettant en jeu le système de production et de consommation. L’appel à la responsabilité pourrait bien n’être qu’un masque jeté sur la réalité d’un pouvoir qui est essentiellement économique, celui-ci tirant une partie de sa force de son entreprise de dissimulation des avantages tirés de l’exercice de ce pouvoir économique. Libéré de ces apparences, de ces représentations ou illusions éthiques, devenu conscient de ce que l’éthique est une superstructure idéologique, on se rend capable de dévoiler la réalité de l’exploitation de la Terre, d’une partie de l’humanité et des êtres vivants, par une autre partie de l’humanité, celle qui en a le contrôle parce qu’elle possède la propriété privée des moyens de production. C’est donc une analyse de l’infrastructure socio-économique qui rend possible, d’une part, l’identification des véritables victimes et des véritables responsables de la crise écologique, et, d’autre part, la détermination réelle des causes de l’effondrement écologique10. Ce n’est donc pas l’être humain en général ou l’humanité qui doit se rendre responsable de la préservation de l’humanité par le moyen de son intelligence et de sa bonne volonté. Ce sont les victimes du système de production et de consommation (le prolétariat) qui doivent entrer en lutte pour faire valoir leurs intérêts et déprivatiser le système de production qui conduit au saccage généralisé de la Terre.

À cet égard, il serait idéologique et inexact de parler d’anthropocène11 afin de désigner l’apparition d’une nouvelle ère géologique au sein de laquelle l’homme serait devenu une force géologique capable de modifier de manière substantielle l’équilibre planétaire (de sorte qu’il n’y a plus de séparation entre l’histoire et la nature). Elle ne fait que préparer les esprits à une possible gestion technoscientifique de la crise écologique perpétuant la domination d’une partie de l’humanité sur une autre, celle qui possède les ressources économiques pour se protéger du désastre provoqué par son auri sacra fames. Il serait donc plus juste de parler de capitalocène afin de mettre l’accent sur la dimension matérielle de cette évolution12. La source de tous nos maux n’est pas l’homme, mais le capital. L’anthropos n’est qu’un universel abstrait qui masque la contingence d’un développement historico-économique particulier et maintient le capitalisme comme horizon de l’histoire, alors que c’est lui qu’il faudrait dépasser13. En conséquence, seule une analyse socio-économique d’obédience marxiste permettrait de désidéaliser le principe de responsabilité et de revenir aux causes véritables, c’est-à-dire matérielles, des catastrophes environnementales, afin de proposer un remède qui ne soit pas fictif.

Certes, on pourrait douter qu’une lecture marxiste14 de la réalité sociale nous donne des yeux pour voir, interpréter et surmonter la crise écologique. L’aspiration à une révolution qui rende possible l’instauration de la justice sociale semble laisser hors du champ des préoccupations possibles le souci pour la préservation de la nature. Le point de vue marxiste semble demeurer anthropocentré. On pourrait même ajouter que la réalisation d’une société juste ici-bas suppose un hyper-développement technique qui aggraverait la situation environnementale dans laquelle nous sommes15. Pour qu’on puisse jouir des « fruits de la Terre » selon la nécessité de chacun, il paraît nécessaire de maintenir un haut niveau de production. La nature reste et demeure alors un réservoir de ressources exploitables à volonté. Elle reste le lieu d’une instrumentalisation. Son appropriation pourrait bien cesser d’être capitaliste, elle resterait l’objet d’une appropriation de caractère technique. En ce sens, le marxisme ne permettrait pas de désidéaliser le principe de responsabilité puisqu’il serait lui-même une utopie qui s’alimente d’un désir de reconfiguration totale de la nature par le moyen d’une technicisation unilatérale du monde16.

C’est d’ailleurs cette lecture du marxisme que Hans Jonas propose dans la dernière partie du Principe responsabilité lorsqu’il examine quel type de régime politique serait à même de concrétiser le principe de responsabilité. Loin de nous donner les ressources théoriques et pratiques pour motiver la conversion écologique, le marxisme ne serait que l’expression d’une utopie de reconfiguration technique totale du monde qui doit être critiquée au nom même du principe de responsabilité17. L’utopie hériterait du dualisme cartésien qui prétendait se rendre « comme maître et possesseur de la nature » par le biais de la technique, l’homme prétendant accéder à la liberté, et donc à lui-même, grâce à un processus de domestication de la nature.

Néanmoins, on ne saurait ignorer les efforts d’une lecture écologique du marxisme qu’incarnent en particulier John Bellamy Foster et Jason Moore. Il s’agit, dans un même geste, de rendre le marxisme écologique et de désidéaliser l’éthique écologique, en lui retirant sa dimension moralisatrice, son allure de « belle âme ». Bellamy Foster prendra pour thème la notion de rupture du métabolisme social en montrant que le mode capitaliste d’organisation du travail conduit à une rupture d’équilibre des échanges entre la société et la nature. Le mode d’appropriation capitaliste rend insoutenable la relation existant entre la Terre et l’humanité. Par exemple, l’agriculture intensive, mécanisée, mue par une logique de profit aveugle, provoque l’appauvrissement des nutriments des sols, tout particulièrement dans les pays de la « périphérie », et conduit à une exportation de la richesse des sols vers les pays du « centre »18 ? Il apparaît que le mode d’organisation capitaliste, qui n’est qu’un mode d’organisation sociale parmi d’autres au cours de l’histoire, favorise et intensifie la crise écologique. Jason Moore, quant à lui, met l’accent, entre autres, sur la tendance du capitalisme à tirer profit du travail de la nature (l’énergie accumulée dans les sols, les matières premières, l’alimentation) en se l’appropriant sans compensation19.

Il n’y aurait donc effectivement pas de sens à faire appel à l’esprit de responsabilité de tous puisque les véritables responsables de la crise sont avant tout les capitalistes. Pas davantage il ne conviendrait de compter sur l’État et ses institutions pour la juguler puisqu’ils ne sont que les représentants de la classe économiquement dominante20. Seule une lutte des classes débouchant sur le dépassement de l’opposition des intérêts matériels en faveur d’un régime politique qui annulerait la poursuite du profit privé et de l’exploitation rendrait possible un mode de gestion des ressources orienté vers la satisfaction des nécessités de chacun sans surexploiter ces ressources et le travail « non rémunéré » de la nature. Pour que le système terrestre ne s’écroule pas, il faut renverser le système capitaliste21.

On peut cependant émettre des réserves à l’égard de la capacité réellement transformatrice de cette représentation du monde social. En premier lieu, s’il est vrai que le capitalisme accélère, intensifie et dramatise la crise écologique, il demeure pourtant que la technicisation du monde et ses effets semblent irréductibles à la seule logique capitaliste, de sorte que le mode de développement alternatif communiste ne saurait offrir, avec une pleine certitude, les garanties nécessaires à une évolution soutenable des relations entre les hommes et la nature22. Il ne va pas de soi, d’une part, que l’hypertrophie de la technique procède seulement de la recherche du profit par une partie de l’humanité, ni d’autre part qu’un régime communiste préoccupé par l’établissement de l’égalité des conditions matérielles puisse atteindre son but sans avoir recours à un développement hyperbolique de la technique. En second lieu, on peut se demander s’il est pertinent d’opposer à ce point les exploiteurs et les exploités. S’il est vrai que les pauvres sont plus exposés et souffrent davantage des conséquences de la crise environnementale, il n’en reste pas moins que les riches aussi subissent les désavantages de la catastrophe en cours23.

L’évidence des inégalités environnementales n’annule pas l’horizon commun de la destination de l’humanité. En ce sens, c’est une seule et même humanité qui se doit d’affronter le mal en cours. Enfin, on ne voit pas bien comment il est possible de transformer effectivement une réalité sociale caractérisée par son injustice structurale. Le marxisme semble le lieu d’une ambiguïté. D’une part, il s’intéresse à un système de relations causales qui objective les relations humaines, retire leur liberté aux agents, conçoit la révolution comme un effet nécessaire déterminé par les contradictions internes à la structure capitaliste. D’autre part, il en appelle à la conscience d’exploitation, à la constitution du prolétariat comme classe sociale capable de se représenter l’origine de son aliénation et sa fonction d’agent transformateur du système social24. Le sujet semble à la fois une simple chose dépourvue d’initiative et un agent absolument libre qui peut transformer la totalité sociale par la volonté et la prise de conscience du système qui l’exploite. D’un côté, il n’est que l’effet d’une causalité sociale qui le détermine complètement ; de l’autre, il est celui qui peut construire cette causalité et s’ériger en sujet de connaissance scientifique du social25. Quoi qu’il en soit de la conception définitive du sujet à laquelle il faut se rallier, on ne voit pas bien comment penser dans ce cadre une transformation effective de la société qui prenne en compte les attendus d’un principe de responsabilité envers la nature et les générations futures.




§ 3. le modèle de la connexion sociale d’iris marion young


Ces réserves ne doivent naturellement pas conduire à méconnaître l’importance du facteur économique au moment de penser une organisation sociale qui soit compatible avec une responsabilité à l’égard de la nature et des générations futures. En premier lieu, tout membre d’une société s’inscrit dans une situation économique spécifique. Il appartient d’ailleurs aussi à une situation socio-environnementale déterminée. Cette inscription économique et environnementale donnée ne détermine pas unilatéralement le comportement et les représentations de la personne. Il n’est pas le produit de ce milieu qui agirait sur lui comme une cause produit mécaniquement ses effets. Pour autant, actions et représentations ne peuvent être détachées de cette situation en ce que celle-ci prédétermine le champ des possibilités d’agir et de penser. En second lieu, sa position dans l’espace économico-environnemental l’expose plus ou moins à une vulnérabilité du même ordre. Si nous suivons les analyses d’Iris Marion Young dans Responsibility for Justice26, il nous faut reconnaître que le fait d’occuper une position vulnérable ne saurait être juste, puisqu’il ne peut s’expliquer par le seul fait du hasard, de décisions purement individuelles et libres, de la logique du marché ou des politiques de l’État27.

Il existe une injustice structurelle qui ne procède pas des politiques publiques ou des interactions individuelles, mais de la conjonction de tous ces facteurs. L’enfermement de l’oiseau dans sa cage ne tient pas à un seul barreau de la cage, mais à leur somme. L’agent social peut se sentir pris dans une position économico-environnementale qui l’expose plus que d’autres aux misères du monde. Young se démarque de Rawls28 puisque l’origine de l’aliénation ne se trouve pas, selon elle, dans une partie de la société (lois du marché, relations familiales, système scolaire) plutôt que dans une autre, mais dans le mode d’organisation global, dans la structure de la société prise dans sa totalité, dans une certaine manière de se la représenter. Cela ne la conduit pas à renoncer à penser un progrès social ni au fatalisme, mais, comme nous allons le voir, à un effort pour dédoubler notre regard sur la société de façon, d’une part, à prendre en considération la manière par laquelle nous traitons les personnes de notre entourage, et, d’autre part, à être attentifs à la manière par laquelle nous perpétuons ou non une injustice structurelle en fonction de la position économico-environnementale que nous occupons et de notre action.

La prise de conscience de l’existence d’une injustice structurelle au plan social est le point de départ pour Young d’une conscience de responsabilité qui a une dimension politique29. En effet, le simple fait d’appartenir à un système social qui produit de l’injustice fait de nous, en tout cas chaque fois que nous agissons, actualisons ou reproduisons la structure sociale, des personnes responsables de la perpétuation de l’injustice. De ce point de vue, nous n’échappons pas à la responsabilité puisque nous sommes des membres nécessairement actifs du corps social et que nous en tirons des avantages. Néanmoins, « avoir » (to have) une responsabilité ne signifie pas que nous la « prenions » (to take). Effectivement, nous y reviendrons, il existe des stratégies de fuite devant la responsabilité pour éviter d’avoir à la prendre. S’inspirant d’Arendt, Young fait valoir que la dimension politique de cette responsabilité procède de sa dimension publique et collective. Une action de résistance, secrète ou discrète, en tout cas socialement invisible, pourrait être morale, mais elle ne serait pas politique. Il lui manquerait le caractère revendicatif de la déclaration publique. L’action strictement individuelle n’est pas politique car il lui manque l’esprit de collaboration qui permet l’union des volontés. Ce serait par ailleurs une erreur de croire que l’action politique ne s’oppose qu’aux injustices extraordinaires qui sont particulièrement scandaleuses. L’essentiel réside plutôt dans la prise en charge de l’injustice ordinaire qui est telle précisément parce qu’elle est structurelle et qui, appliquée à notre situation environnementale contemporaine, conduit à la catastrophe.

Toute la question se concentre alors sur la manière d’articuler le pouvoir d’initiative des sujets avec le caractère de fatalité ou de contrainte qu’ils expérimentent du fait de leur appartenance à la société. Comment la responsabilité pourrait-elle avoir un sens si c’est le système, c’est-à-dire personne en particulier, qui produit l’injustice ? De quel pouvoir dispose le sujet de la responsabilité si l’injustice est systémique ? Pour tenter d’apporter une réponse à cette question, Young se réfère à la notion de « practico-inerte » qu’on trouve chez Jean-Paul Sartre30 et qui n’est pas sans nous rappeler l’analyse, évoquée plus haut, que Jonas proposait de la technique moderne (voir § 1). Les agents sociaux poursuivent des fins conscientes. Néanmoins, l’accumulation des effets induits par leur agir peut produire des conséquences non désirées qui, par la suite, opèrent de manière quasi objective ou mécanique sur la destinée des agents. Qu’on pense au réchauffement climatique. Il n’est pas intentionnellement voulu, mais résulte de tout un ensemble d’actions poursuivant d’autres fins et qui produisent des effets s’enchaînant de manière quasi déterministe au point de produire un sentiment de fatalité. Pour autant, que le résultat épouse la forme de la contrainte quasi objective ne doit pas nous conduire à oublier que l’origine de ce processus se trouve sur le plan des décisions individuelles. Ce mémento est la condition fondamentale pour adopter un regard plus structurel sur nos décisions et nos actions afin de comprendre comment elles peuvent donner lieu à un effet de nécessité, à la production de conséquences non désirées. Ainsi, il s’offre également comme une ressource pour réorienter le sujet vers son pouvoir d’action concret et le sortir de l’anonymat vers lequel la conception jonassienne semblait nous diriger.

Le regard du sujet se tourne vers le futur, vers ce qui pourrait advenir, par exemple, à la nature et aux générations futures. Certes, la perspective de changement ouverte par la prise de responsabilité politique grâce à l’adoption d’un tel regard n’a aucune garantie de succès. Cependant, ce manque de garantie ne signifie pas que le déterminisme socio-économique l’emporte, mais seulement que la possibilité de changement réel demeure une possibilité ouverte à la contingence de certaines résolutions personnelles, des courages individuels, des cristallisations sociales qui peuvent se produire ou non. C’est peu. Néanmoins, il suffit que le changement soit possible pour engendrer les initiatives de transformation de la réalité sociale et offrir aux agents l’espace d’un « Pourquoi pas ? » En d’autres termes, on ne saurait arguer de la rareté des changements sociaux pour décourager l’action politique au prétexte de croyances fatalistes. L’action, pour être rare, n’exclut pas qu’elle soit profonde et puisse affecter de manière radicale l’organisation sociale afin qu’elle devienne moins injuste.

On pourrait appeler « solidarité » cette responsabilité politique puisqu’elle ne repose pas sur la générosité de l’agent, sur sa volonté d’action désintéressée, son amour de l’humanité ou même son empathie pour la souffrance d’autrui. Il s’agit plutôt de reconnaître le caractère relationnel de mon être et ma responsabilité personnelle dans l’actualisation d’une situation d’injustice du fait de cet être relationnel. En ce sens, comme le note de manière inspirante Catherine Larrère : « Le modèle de Young ne cherche pas à isoler des responsables individuels parce qu’il fait primer la relation sur les termes : c’est parce qu’ils sont engagés dans des relations qui les lient à d’autres que les individus sont responsables et non en conséquence d’une action isolée31. » C’est pour cette raison que la responsabilité doit être comprise comme étant partagée plutôt que comme collective32. Cela signifie que tout un chacun doit prendre sa responsabilité et donc reconnaître qu’il la possède au lieu de croire que c’est la collectivité en général qui la possède sans que personne en particulier n’ait à la prendre33.

Comme nous le suggérions, il existe la tentation de fuir la prise de responsabilité précisément parce que nous sommes dans la situation d’être responsables. En effet, le seul fait d’agir depuis notre position sociale nous met en situation de perpétuer la structure d’injustice. Il est donc tentant de dénier notre responsabilité, de nous y rendre aveugles. C’est d’ailleurs ce qui se produit chaque fois que nous accordons notre créance à la réification du monde social, lorsque nous délions un effet social de la chaîne de causalités qui le produit et à laquelle nous appartenons, ou bien lorsque nous renonçons à prendre une responsabilité au prétexte que ses exigences sont infinies et nous dépassent, ou bien encore quand nous affirmons que c’est le gouvernement qui doit prendre en charge la situation. Young établit donc la liste des arguments qui ont tous en commun de nous exonérer de la responsabilité que nous avons du fait d’appartenir à la totalité sociale et de participer activement au maintien de sa structure34.

Pour autant, se reconnaître responsable de la reproduction d’un système injuste pourrait déboucher sur une culpabilisation stérilisante pour l’agent. Elle l’enfermerait dans un passé qu’il ne peut amender et l’inscrit, pour toujours, dans une faute irréparable. Mais tel n’est pas nécessairement le cas pour Young. Le sentiment du poids de la responsabilité ne provoque pas automatiquement le ressentiment ou une posture défensive. Bien au contraire, cela invite à s’en décharger en assumant la responsabilité grâce à l’action publique et collaborative. Il n’y a cependant pas de raison de supposer ou d’espérer que les premiers agents du changement social soient ceux qui occupent une position privilégiée. Bien au contraire, d’eux viendra la plus grande résistance au changement. C’est donc sur eux que la pression sociale doit s’exercer davantage. La théorie sociale de Young n’élimine en rien les conflits et la dimension agonale de l’action. Ce sont les victimes du système qui peuvent entreprendre une modification de la structure sociale car ce sont eux qui ont au premier chef intérêt au changement. Cet espoir suppose de démythologiser la croyance en la réification de l’action. S’il est vrai, comme nous l’avons vu, que des effets mécaniques peuvent faire pression sur nous en conséquence de l’accumulation des conséquences d’actions individuelles qui poursuivaient un autre but, il importe cependant de déréifier ces effets en adoptant un regard structural sur l’action dans le but de voir comment elle peut conduire à de tels effets.

On pourrait avoir l’impression que la théorie sociale de Young nous a éloignés de la responsabilité envers la nature et les générations futures. Néanmoins, il convient de rappeler que la situation de l’agent n’est pas seulement économique ou sociale, elle est également environnementale. Par exemple, il appartient ou non à une « zone de sacrifice », comme on dit au Chili35. L’injustice structurelle concerne donc également les inégalités environnementales (voir § 12). Elles affectent les populations humaines, mais ce sont aussi des situations dans lesquelles telle ou telle espèce, tel ou tel écosystème peut être « endommagé ». Certes, ces derniers ne sont pas des agents responsables. Néanmoins, ils sont des êtres, nous y reviendrons (voir § 13-17),à l’égard desquels s’exerce notre responsabilité. De même, cette théorie ouvre des perspectives à propos de la responsabilité vis-à-vis des générations futures. Donnons-en les raisons. Il nous semble nécessaire de reconnaître, en premier lieu, que la responsabilité universelle envers les générations futures ne peut qu’adopter la forme concrète de la responsabilité politique d’une société particulière à l’égard d’elle-même grâce à laquelle elle prend soin de ne pas compromettre la pérennité de sa propre existence en conséquence de son irresponsabilité environnementale. Or, on pourrait considérer, mais c’est naturellement un point qu’il restera à établir (voir § 12), que l’existence des inégalités environnementales atteste d’une telle irresponsabilité. En second lieu, la responsabilité d’une société particulière (à l’égard de sa préservation comme société humaine et donc, nous l’avons supposé, de la justice environnementale) ne peut ignorer le réseau de relations qui la relie aux autres sociétés et duquel dépend sa propre soutenabilité. Le monde commun n’est autre que le jeu de ces relations et une société ne peut se maintenir si elle ne prend pas conscience de son interdépendance avec les autres sociétés. L’Amazonie brûle, et c’est l’ensemble de l’humanité qui réduit ses chances d’exister de manière pérenne ! C’est pourquoi le maintien des sociétés dépend d’une responsabilité partagée, forme concrète que prend la responsabilité à l’égard des générations futures en général. Ainsi, la structure de responsabilité qui existe au sein de chaque société se retrouve également entre ces mêmes sociétés et les analyses de Young semblent permettre de donner un sens plus concret au devoir de responsabilité à l’égard des générations futures. La soutenabilité d’une société par le souci qu’elle manifeste à l’égard de son devenir économico-environnemental suppose le maintien et la promotion du sens de la responsabilité vis-à-vis de la totalité sociale, et même de l’humanité dans son ensemble, en même temps qu’elle en est la traduction concrète.

On peut néanmoins émettre au moins deux réserves à l’égard de cette analyse. Il faut d’abord reconnaître que la connexion entre le devoir de responsabilité pour les générations futures et le devoir de justice environnementale n’est pas clairement établie ici. Nous avons semblé présupposer jusqu’à présent que le premier implique immédiatement le second et même que le respect du second était la forme concrète sous laquelle le premier pouvait se réaliser. Nous nous sommes inspiré de la conception relationnelle de la justice de Young pour laisser entendre que la responsabilité vis-à-vis des injustices environnementales était la manière d’assumer sa responsabilité vis-à-vis des générations futures, comme si le devoir de justice était pour ainsi dire analytiquement contenu dans l’impératif de responsabilité pour l’humanité à venir. Il ne serait donc pas possible de préserver les générations futures sans lutter en même temps contre les inégalités. Or il s’agit d’un lien qui demande sans doute encore à être explicité (voir § 12).

En second lieu, ne demeure-t-il pas dans cette représentation de la dynamique sociale un reste d’idéalisme ? Peut-on compter sur la seule organisation spontanée des initiatives individuelles pour remédier aux injustices structurelles ? Ne revient-il pas aux institutions de s’assurer de la promotion de la justice ? D’ailleurs, comment développer les compétences proprement politiques du citoyen sans les institutions qui rendent possible une certaine cohérence de l’action sur la base d’informations et d’analyses qui permettent de comprendre les mécanismes d’injustice ? Comment, sans elles, pourrait-on prendre des mesures qui obligent les acteurs sociaux à agir de manière juste, y compris quand cela va à l’encontre de leurs intérêts privés ? Comment se passer d’institutions internationales en charge de la lutte contre les inégalités environnementales entre les pays ? N’est-ce pas parce que personne en particulier ne peut vraiment assumer la charge du mal et que seule la collectivité le peut qu’il faut des institutions ? Certes, Young ne prétend pas penser une organisation sociale dépourvue d’institutions. Elle rappelle plutôt, en premier lieu, que le changement social peut parfois avoir lieu et se maintenir sans les institutions, et en second lieu que les buts et la réalisation des institutions dépendent toujours, en dernier ressort et à moyen terme, de l’adhésion d’une société à ces institutions36.

Pour autant, s’il est vrai qu’il ne saurait y avoir d’institutions sans adhésion populaire, il n’en reste pas moins que ce sont elles qui permettent, comme nous le disions, de structurer les conduites de manière à obtenir les résultats souhaités en accord avec les principes auxquels adhère une société donnée. Ce sont elles qui contribuent à faire contrepoids aux forces des intérêts matériels privés. Elles ne doivent pas conduire l’individu à se décharger de ses responsabilités propres, mais elles assurent une cohérence globale des conduites nécessaires à la réalisation des effets souhaités. Il faut donc penser davantage le caractère véritablement politique, et non pas simplement social, de l’organisation humaine. Il convient de s’interroger sur la manière pour les individus de se mettre d’accord entre eux, d’articuler des principes universels de conduite et de justice, de trouver les moyens institutionnels de les incarner, de telle sorte que leur conduite soit animée par un principe de responsabilité effective vis-à-vis de la nature et des générations futures. D’ailleurs, s’il est vrai que Young accorde une importance à l’action collective et au caractère déclaratif de l’agir, il semble néanmoins – même si nous serons amené à revenir sur ce commentaire (voir § 12) – que Responsibility for Justice ne mette pas beaucoup l’accent sur la dimension délibérative de l’élaboration des décisions, dimension qui semble pourtant essentielle, tout particulièrement pour constituer les institutions37. Elle est d’ailleurs à ce point essentielle qu’on pourrait se demander, au chapitre suivant, si la responsabilité envers la justice et les générations futures ne trouve pas son véritable fondement dans le discours. En ce sens, la théorie sociale de Young laisserait en quelque sorte encore dans l’ombre la formulation de ce principe de justice, de même qu’elle ne met pas véritablement l’accent, il faut bien finir par le reconnaître, sur la responsabilité due aux êtres vivants, à la nature38 et aux générations à venir.

Ce sont ces réserves qui, comme nous souhaitons le montrer à présent, nous semblent requérir un débat plus frontal entre une éthique de la responsabilité, comme celle de Jonas, et une éthique de la discussion, comme celle d’Apel, de manière à préciser davantage le rôle de la discussion au regard des nouvelles exigences éthiques imposées par le principe de responsabilité.
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